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L’UPA engage une campagne d’explication sur la réforme des retraites

Constatant que l’expression syndicale et le débat démocratique relatifs à la réforme des retraites ne laissent pas suffisamment de place aux arguments de fond, l’UPA appelle l’ensemble des représentants de l’artisanat à réaffirmer partout en France les raisons de leur adhésion aux mesures actuellement examinées par le Parlement. 

Cette démarche visant à interpeller au niveau local, les pouvoirs publics, les organisations syndicales et l’ensemble de l’opinion publique, sur l’impérieuse nécessité de mener à bien la réforme, pourra emprunter diverses formes : courriers, rencontres, conférences de presse... 

Il s’agira notamment de rappeler que le projet résulte d’un dialogue social approfondi et abouti, et qu’un nouveau report de la réforme ruinerait définitivement tout espoir de préserver notre système de retraite par répartition. 

Les représentants de l’artisanat sont notamment invités à rappeler les raisons qui ont amené l’UPA à souscrire au projet :

- Le projet tend à assurer un haut niveau de retraite, par l’allongement de la durée d’activité, par une indexation des pensions sur les prix, et par l’instauration d’un dispositif destiné à garantir le pouvoir d’achat des retraités.

- Il préserve l’équité et l’esprit de justice sociale des régimes de retraite en organisant la convergence des durées de cotisation entre la fonction publique et le régime général.

- Il ouvre le droit à prendre sa retraite avant 60 ans pour les personnes ayant commencé à travailler tôt : à 56, 57 ou 58 ans pour ceux qui ont commencé à travailler à 14 ou 15 ans ; à 59 ans pour ceux qui ont débuté à 16 ans.

- Il prend en compte la situation des assurés ayant cotisé auprès de plusieurs régimes de base d’assurance-vieillesse, leurs pensions étant calculées en fonction des 25 meilleures années de cotisations, au prorata de la durée de cotisation à chaque régime.

-Il améliore les conditions de validation des trimestres des artisans. 

- Il offre la possibilité aux assurés, à compter de 2004, de racheter des annuités manquantes dans la limite de trois années.

-Il prévoit l’ouverture de négociations au niveau des branches professionnelles, en vue de définir et de prendre en compte la pénibilité au travail.

- Il améliore les conditions d’octroi de la pension de réversion pour les conjoints.







